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sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir

de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00024 - 04 - EPS VALLEE DE LA BLANCHE ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

12



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00024 - 04 - EPS VALLEE DE LA BLANCHE ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

13



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00024 - 04 - EPS VALLEE DE LA BLANCHE ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

14



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00024 - 04 - EPS VALLEE DE LA BLANCHE ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

15



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00025

04 - HL CASTELLANE ARRETE fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant

du périmètre du mécanisme de sécurisation

pour 2024 au titre des soins à partir de la période

janvier 2024 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice

antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00025 - 04 - HL CASTELLANE ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

16



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00025 - 04 - HL CASTELLANE ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

17



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00025 - 04 - HL CASTELLANE ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

18



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00025 - 04 - HL CASTELLANE ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

19



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00042

04 - HL CASTELLANE SMR Arrêté fixant le

montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement -

mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00042 - 04 - HL CASTELLANE SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 20



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00042 - 04 - HL CASTELLANE SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 21



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00042 - 04 - HL CASTELLANE SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 22



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00026

04 - HL DE BARCELONNETTE ARRETE fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué

relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir

de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00026 - 04 - HL DE BARCELONNETTE ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

23



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00026 - 04 - HL DE BARCELONNETTE ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

24



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00026 - 04 - HL DE BARCELONNETTE ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

25



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00026 - 04 - HL DE BARCELONNETTE ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

26



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00043

04 - HL DE BARCELONNETTE SMR Arrêté fixant le

montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement -

mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00043 - 04 - HL DE BARCELONNETTE SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 27



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00043 - 04 - HL DE BARCELONNETTE SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 28



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00043 - 04 - HL DE BARCELONNETTE SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 29



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00027

04 - HL DE RIEZ ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du

périmètre du mécanisme de sécurisation pour

2024 au titre des soins à partir de la période

janvier 2024 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice

antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00027 - 04 - HL DE RIEZ ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

30



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00027 - 04 - HL DE RIEZ ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

31



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00027 - 04 - HL DE RIEZ ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

32



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00027 - 04 - HL DE RIEZ ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

33



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00044

04 - HL DE RIEZ SMR Arrêté fixant le montant dû

au titre de l'activité des soins médicaux et de

réadaptation à l'établissement - mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00044 - 04 - HL DE RIEZ SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité des

soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 34



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00044 - 04 - HL DE RIEZ SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité des

soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 35



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00044 - 04 - HL DE RIEZ SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité des

soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 36



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00028

05 - CH D'EMBRUN ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du

périmètre du mécanisme de sécurisation pour

2024 au titre des soins à partir de la période

janvier 2024 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice

antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00028 - 05 - CH D'EMBRUN ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

37



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00028 - 05 - CH D'EMBRUN ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

38



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00028 - 05 - CH D'EMBRUN ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

39



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00028 - 05 - CH D'EMBRUN ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

40



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00030

05 - CH D'EMBRUN SMR Arrêté fixant le montant

dû au titre de l'activité des soins médicaux et de

réadaptation à l'établissement - mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00030 - 05 - CH D'EMBRUN SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 41



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00030 - 05 - CH D'EMBRUN SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 42



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00030 - 05 - CH D'EMBRUN SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 43



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00031

05 - CHICAS SMR Arrêté fixant le montant dû au

titre de l'activité des soins médicaux et de

réadaptation à l'établissement - mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00031 - 05 - CHICAS SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 44



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00031 - 05 - CHICAS SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 45



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00031 - 05 - CHICAS SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 46



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00029

05 - HL D'AIGUILLES ARRETE fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant

du périmètre du mécanisme de sécurisation

pour 2024 au titre des soins à partir de la période

janvier 2024 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice

antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00029 - 05 - HL D'AIGUILLES ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

47



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00029 - 05 - HL D'AIGUILLES ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

48



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00029 - 05 - HL D'AIGUILLES ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

49



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00029 - 05 - HL D'AIGUILLES ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

50



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00032

05 - LA DURANCE SMR A Mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00032 - 05 - LA DURANCE SMR A Mai 2024 51



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00032 - 05 - LA DURANCE SMR A Mai 2024 52



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00032 - 05 - LA DURANCE SMR A Mai 2024 53



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00034

06 - CH ANTIBES JUAN LES PINS SMR Arrêté

fixant le montant dû au titre de l'activité des

soins médicaux et de réadaptation à

l'établissement - mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00034 - 06 - CH ANTIBES JUAN LES PINS SMR Arrêté fixant le montant dû au titre

de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 54



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00034 - 06 - CH ANTIBES JUAN LES PINS SMR Arrêté fixant le montant dû au titre

de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 55



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00034 - 06 - CH ANTIBES JUAN LES PINS SMR Arrêté fixant le montant dû au titre

de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 56



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00036

06 - CH DE CANNES SMR Arrêté fixant le

montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement -

mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00036 - 06 - CH DE CANNES SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 57



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00036 - 06 - CH DE CANNES SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 58



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00036 - 06 - CH DE CANNES SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 59



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00037

06 - CH DE GRASSE SMR Arrêté fixant le

montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement -

mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00037 - 06 - CH DE GRASSE SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 60



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00037 - 06 - CH DE GRASSE SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 61



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00037 - 06 - CH DE GRASSE SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 62



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00015

06 - CH DU PAYS DE LA ROUDOULE A PUGET

ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023

transmise en LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00015 - 06 - CH DU PAYS DE LA ROUDOULE A PUGET ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

63



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00015 - 06 - CH DU PAYS DE LA ROUDOULE A PUGET ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

64



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00015 - 06 - CH DU PAYS DE LA ROUDOULE A PUGET ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

65



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00015 - 06 - CH DU PAYS DE LA ROUDOULE A PUGET ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

66



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00035

06 - CHU DE NICE SMR Arrêté fixant le montant

dû au titre de l'activité des soins médicaux et de

réadaptation à l'établissement - mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00035 - 06 - CHU DE NICE SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité des

soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 67



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00035 - 06 - CHU DE NICE SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité des

soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 68



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00035 - 06 - CHU DE NICE SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité des

soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 69



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00016

06 - HL BREIL SUR ROYA ARRETE fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué

relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir

de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00016 - 06 - HL BREIL SUR ROYA ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité

et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et

le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

70



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00016 - 06 - HL BREIL SUR ROYA ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité

et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et

le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

71



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00016 - 06 - HL BREIL SUR ROYA ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité

et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et

le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

72



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00016 - 06 - HL BREIL SUR ROYA ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité

et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et

le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

73



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00017

06 - HL INTERCOMMUNAL DE LA

VÉSUBIEARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023

transmise en LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00017 - 06 - HL INTERCOMMUNAL DE LA VÉSUBIEARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

74



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00017 - 06 - HL INTERCOMMUNAL DE LA VÉSUBIEARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

75



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00017 - 06 - HL INTERCOMMUNAL DE LA VÉSUBIEARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

76



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00017 - 06 - HL INTERCOMMUNAL DE LA VÉSUBIEARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

77



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00018

06 - HL ST ELOI DE SOSPEL ARRETE fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué

relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir

de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00018 - 06 - HL ST ELOI DE SOSPEL ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

78



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00018 - 06 - HL ST ELOI DE SOSPEL ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

79



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00018 - 06 - HL ST ELOI DE SOSPEL ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

80



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00018 - 06 - HL ST ELOI DE SOSPEL ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

81



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00019

06 - HL ST LAZARE DE TENDE ARRETE fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué

relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir

de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00019 - 06 - HL ST LAZARE DE TENDE ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

82



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00019 - 06 - HL ST LAZARE DE TENDE ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

83



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00019 - 06 - HL ST LAZARE DE TENDE ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

84



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00019 - 06 - HL ST LAZARE DE TENDE ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

85



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00020

06 - HL ST MAUR ST ETIENNE DE TINEE ARRETE

fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme

de sécurisation pour 2024 au titre des soins à

partir de la période janvier 2024 et le montant

du versement à effectuer au titre du rattrapage

sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise

en LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00020 - 06 - HL ST MAUR ST ETIENNE DE TINEE ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

86



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00020 - 06 - HL ST MAUR ST ETIENNE DE TINEE ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

87



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00020 - 06 - HL ST MAUR ST ETIENNE DE TINEE ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

88



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00020 - 06 - HL ST MAUR ST ETIENNE DE TINEE ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

89



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00039

2 13 - CENTRE RHONE AZUR briancon SMR

Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à

l'établissement - mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00039 - 2 13 - CENTRE RHONE AZUR briancon SMR Arrêté fixant le montant dû au

titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 90



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00039 - 2 13 - CENTRE RHONE AZUR briancon SMR Arrêté fixant le montant dû au

titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 91



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00039 - 2 13 - CENTRE RHONE AZUR briancon SMR Arrêté fixant le montant dû au

titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 92



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00040

3 13 - CENTRE RHONE AZUR Gap SMR Arrêté

fixant le montant dû au titre de l'activité des

soins médicaux et de réadaptation à

l'établissement - mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00040 - 3 13 - CENTRE RHONE AZUR Gap SMR Arrêté fixant le montant dû au titre

de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 93



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00040 - 3 13 - CENTRE RHONE AZUR Gap SMR Arrêté fixant le montant dû au titre

de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 94



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00040 - 3 13 - CENTRE RHONE AZUR Gap SMR Arrêté fixant le montant dû au titre

de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 95



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00033

5 13 - CENTRE REEDUCATION VALMANTE SMR

Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à

l'établissement - mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00033 - 5 13 - CENTRE REEDUCATION VALMANTE SMR Arrêté fixant le montant dû

au titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 96



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00033 - 5 13 - CENTRE REEDUCATION VALMANTE SMR Arrêté fixant le montant dû

au titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 97



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00033 - 5 13 - CENTRE REEDUCATION VALMANTE SMR Arrêté fixant le montant dû

au titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 98



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-08-00283

83 - CENTRE DE RADIOTHERAPIE ST LOUIS -

ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre

des missions d'intérêt général et d'aide à la

contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et

des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux

forfaits annuels pour l'année 2024 - PHASE 1

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00283 - 83 - CENTRE DE RADIOTHERAPIE ST LOUIS - ARRETE fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels

pour l'année 2024 - PHASE 1

99



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00283 - 83 - CENTRE DE RADIOTHERAPIE ST LOUIS - ARRETE fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels

pour l'année 2024 - PHASE 1

100



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00283 - 83 - CENTRE DE RADIOTHERAPIE ST LOUIS - ARRETE fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels

pour l'année 2024 - PHASE 1

101



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00283 - 83 - CENTRE DE RADIOTHERAPIE ST LOUIS - ARRETE fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels

pour l'année 2024 - PHASE 1

102



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-08-00284

83 - CENTRE SSR MGEN PIERRE CHEVALIER -

ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre

des missions d'intérêt général et d'aide à la

contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et

des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux

forfaits annuels pour l'année 2024 - PHASE 1

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00284 - 83 - CENTRE SSR MGEN PIERRE CHEVALIER - ARRETE fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels

pour l'année 2024 - PHASE 1

103



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00284 - 83 - CENTRE SSR MGEN PIERRE CHEVALIER - ARRETE fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels

pour l'année 2024 - PHASE 1

104



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00284 - 83 - CENTRE SSR MGEN PIERRE CHEVALIER - ARRETE fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels

pour l'année 2024 - PHASE 1

105



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-08-00285

83 - CH DRAGUIGNAN - ARRETE fixant les

produits de l'hospitalisation relatifs aux

dotations de financement au titre des missions

d'intérêt général et d'aide à la contractualisation,

des urgences, des soins médicaux et

réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de

soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits

annuels pour l'année 2024 - PHASE 1

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00285 - 83 - CH DRAGUIGNAN - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

106



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00285 - 83 - CH DRAGUIGNAN - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

107



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00285 - 83 - CH DRAGUIGNAN - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

108



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00285 - 83 - CH DRAGUIGNAN - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

109



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-08-00286

83 - CH JEAN MARCEL - ARRETE fixant les

produits de l'hospitalisation relatifs aux

dotations de financement au titre des missions

d'intérêt général et d'aide à la contractualisation,

des urgences, des soins médicaux et

réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de

soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits

annuels pour l'année 2024 - PHASE 1

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00286 - 83 - CH JEAN MARCEL - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

110



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00286 - 83 - CH JEAN MARCEL - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

111



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00286 - 83 - CH JEAN MARCEL - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

112



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00286 - 83 - CH JEAN MARCEL - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

113



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-08-00287

83 - CH MARIE JOSEE TREFFOT - ARRETE fixant les

produits de l'hospitalisation relatifs aux

dotations de financement au titre des missions

d'intérêt général et d'aide à la contractualisation,

des urgences, des soins médicaux et

réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de

soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits

annuels pour l'année 2024 - PHASE 1

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00287 - 83 - CH MARIE JOSEE TREFFOT - ARRETE fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels

pour l'année 2024 - PHASE 1

114



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00287 - 83 - CH MARIE JOSEE TREFFOT - ARRETE fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels

pour l'année 2024 - PHASE 1

115



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00287 - 83 - CH MARIE JOSEE TREFFOT - ARRETE fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels

pour l'année 2024 - PHASE 1

116



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00287 - 83 - CH MARIE JOSEE TREFFOT - ARRETE fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels

pour l'année 2024 - PHASE 1

117



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-08-00296

84 - CH APT - ARRETE fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de

financement au titre des missions d'intérêt

général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation,

de la psychiatrie, et des unités de soins de longue

durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année

2024 - PHASE 1

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00296 - 84 - CH APT - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation relatifs aux

dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins médicaux et

réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 - PHASE 1

118



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00296 - 84 - CH APT - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation relatifs aux

dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins médicaux et

réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 - PHASE 1

119



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00296 - 84 - CH APT - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation relatifs aux

dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins médicaux et

réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 - PHASE 1

120



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00296 - 84 - CH APT - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation relatifs aux

dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins médicaux et

réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 - PHASE 1

121



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-08-00297

84 - CH CARPENTRAS - ARRETE fixant les

produits de l'hospitalisation relatifs aux

dotations de financement au titre des missions

d'intérêt général et d'aide à la contractualisation,

des urgences, des soins médicaux et

réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de

soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits

annuels pour l'année 2024 - PHASE 1

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00297 - 84 - CH CARPENTRAS - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

122



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00297 - 84 - CH CARPENTRAS - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

123



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00297 - 84 - CH CARPENTRAS - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

124



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00297 - 84 - CH CARPENTRAS - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

125



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-08-00298

84 - CH DE SAULT - ARRETE fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de

financement au titre des missions d'intérêt

général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation,

de la psychiatrie, et des unités de soins de longue

durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année

2024 - PHASE 1

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00298 - 84 - CH DE SAULT - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation relatifs

aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

126



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00298 - 84 - CH DE SAULT - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation relatifs

aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

127



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00298 - 84 - CH DE SAULT - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation relatifs

aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

128



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00021

84 - CH DE VALREAS ARRETE fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant

du périmètre du mécanisme de sécurisation

pour 2024 au titre des soins à partir de la période

janvier 2024 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice

antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00021 - 84 - CH DE VALREAS ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

129



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00021 - 84 - CH DE VALREAS ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

130



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00021 - 84 - CH DE VALREAS ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

131



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00021 - 84 - CH DE VALREAS ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

132



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-08-00299

84 - CH GORDES - ARRETE fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de

financement au titre des missions d'intérêt

général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation,

de la psychiatrie, et des unités de soins de longue

durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année

2024 - PHASE 1

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00299 - 84 - CH GORDES - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation relatifs

aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

133



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00299 - 84 - CH GORDES - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation relatifs

aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

134



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00299 - 84 - CH GORDES - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation relatifs

aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

135



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00299 - 84 - CH GORDES - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation relatifs

aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

136



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-08-00300

84 - CH HENRI DUFFAUT - ARRETE fixant les

produits de l'hospitalisation relatifs aux

dotations de financement au titre des missions

d'intérêt général et d'aide à la contractualisation,

des urgences, des soins médicaux et

réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de

soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits

annuels pour l'année 2024 - PHASE 1

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00300 - 84 - CH HENRI DUFFAUT - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

137



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00300 - 84 - CH HENRI DUFFAUT - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

138



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00300 - 84 - CH HENRI DUFFAUT - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

139



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00300 - 84 - CH HENRI DUFFAUT - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

140



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-08-00288

84 - CH ISLE SUR SORGUE - ARRETE fixant les

produits de l'hospitalisation relatifs aux

dotations de financement au titre des missions

d'intérêt général et d'aide à la contractualisation,

des urgences, des soins médicaux et

réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de

soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits

annuels pour l'année 2024 - PHASE 1

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00288 - 84 - CH ISLE SUR SORGUE - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

141



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00288 - 84 - CH ISLE SUR SORGUE - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

142



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00288 - 84 - CH ISLE SUR SORGUE - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

143



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00288 - 84 - CH ISLE SUR SORGUE - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

144



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-08-00289

84 - CH LOUIS GIORGI - ARRETE fixant les

produits de l'hospitalisation relatifs aux

dotations de financement au titre des missions

d'intérêt général et d'aide à la contractualisation,

des urgences, des soins médicaux et

réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de

soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits

annuels pour l'année 2024 - PHASE 1

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00289 - 84 - CH LOUIS GIORGI - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

145



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00289 - 84 - CH LOUIS GIORGI - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

146



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00289 - 84 - CH LOUIS GIORGI - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

147



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00289 - 84 - CH LOUIS GIORGI - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

148



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-08-00290

84 - CH VAISON LA ROMAINE - ARRETE fixant les

produits de l'hospitalisation relatifs aux

dotations de financement au titre des missions

d'intérêt général et d'aide à la contractualisation,

des urgences, des soins médicaux et

réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de

soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits

annuels pour l'année 2024 - PHASE 1

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00290 - 84 - CH VAISON LA ROMAINE - ARRETE fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels

pour l'année 2024 - PHASE 1

149



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00290 - 84 - CH VAISON LA ROMAINE - ARRETE fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels

pour l'année 2024 - PHASE 1

150



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00290 - 84 - CH VAISON LA ROMAINE - ARRETE fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels

pour l'année 2024 - PHASE 1

151



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00290 - 84 - CH VAISON LA ROMAINE - ARRETE fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels

pour l'année 2024 - PHASE 1

152



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-08-00291

84 - CH VALREAS - ARRETE fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de

financement au titre des missions d'intérêt

général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation,

de la psychiatrie, et des unités de soins de longue

durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année

2024 - PHASE 1

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00291 - 84 - CH VALREAS - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation relatifs

aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

153



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00291 - 84 - CH VALREAS - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation relatifs

aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

154



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00291 - 84 - CH VALREAS - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation relatifs

aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

155



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00291 - 84 - CH VALREAS - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation relatifs

aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

156



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-08-00292

84 - CHI CAVAILLON LAURIS - ARRETE fixant les

produits de l'hospitalisation relatifs aux

dotations de financement au titre des missions

d'intérêt général et d'aide à la contractualisation,

des urgences, des soins médicaux et

réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de

soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits

annuels pour l'année 2024 - PHASE 1

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00292 - 84 - CHI CAVAILLON LAURIS - ARRETE fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels

pour l'année 2024 - PHASE 1

157



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00292 - 84 - CHI CAVAILLON LAURIS - ARRETE fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels

pour l'année 2024 - PHASE 1

158



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00292 - 84 - CHI CAVAILLON LAURIS - ARRETE fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels

pour l'année 2024 - PHASE 1

159



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00292 - 84 - CHI CAVAILLON LAURIS - ARRETE fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels

pour l'année 2024 - PHASE 1

160



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-10-00062

84 - CHS DE MONTFAVET - ARRETE fixant les

produits de l'hospitalisation relatifs aux

dotations de financement au titre des missions

d'intérêt général et d'aide à la contractualisation,

des urgences, des soins médicaux et

réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de

soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits

annuels pour l'année 2024 - PHASE 1

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-10-00062 - 84 - CHS DE MONTFAVET - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

161



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-10-00062 - 84 - CHS DE MONTFAVET - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

162



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-10-00062 - 84 - CHS DE MONTFAVET - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 -

PHASE 1

163



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-08-00293

84 - CLINIQUE SAINTE CATHERINE - ARRETE

fixant les produits de l'hospitalisation relatifs aux

dotations de financement au titre des missions

d'intérêt général et d'aide à la contractualisation,

des urgences, des soins médicaux et

réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de

soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits

annuels pour l'année 2024 - PHASE 1

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00293 - 84 - CLINIQUE SAINTE CATHERINE - ARRETE fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels

pour l'année 2024 - PHASE 1

164



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00293 - 84 - CLINIQUE SAINTE CATHERINE - ARRETE fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels

pour l'année 2024 - PHASE 1

165



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00293 - 84 - CLINIQUE SAINTE CATHERINE - ARRETE fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels

pour l'année 2024 - PHASE 1

166



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00293 - 84 - CLINIQUE SAINTE CATHERINE - ARRETE fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels

pour l'année 2024 - PHASE 1

167



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-08-00294

84 - GCS UNITE SENOLOGIQUE VENTOUX -

ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre

des missions d'intérêt général et d'aide à la

contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et

des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux

forfaits annuels pour l'année 2024 - PHASE 1

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00294 - 84 - GCS UNITE SENOLOGIQUE VENTOUX - ARRETE fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels

pour l'année 2024 - PHASE 1

168



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00294 - 84 - GCS UNITE SENOLOGIQUE VENTOUX - ARRETE fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels

pour l'année 2024 - PHASE 1

169



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00294 - 84 - GCS UNITE SENOLOGIQUE VENTOUX - ARRETE fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels

pour l'année 2024 - PHASE 1

170



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00294 - 84 - GCS UNITE SENOLOGIQUE VENTOUX - ARRETE fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels

pour l'année 2024 - PHASE 1

171



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-08-00295

84 - HADAR - ARRETE fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de

financement au titre des missions d'intérêt

général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation,

de la psychiatrie, et des unités de soins de longue

durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année

2024 - PHASE 1

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00295 - 84 - HADAR - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation relatifs aux

dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins médicaux et

réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 - PHASE 1

172



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00295 - 84 - HADAR - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation relatifs aux

dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins médicaux et

réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 - PHASE 1

173



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00295 - 84 - HADAR - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation relatifs aux

dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins médicaux et

réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 - PHASE 1

174



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00295 - 84 - HADAR - ARRETE fixant les produits de l'hospitalisation relatifs aux

dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins médicaux et

réadaptation, de la psychiatrie, et des unités de soins de longue durée ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024 - PHASE 1

175



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00022

84 - HL DE GORDES ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du

périmètre du mécanisme de sécurisation pour

2024 au titre des soins à partir de la période

janvier 2024 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice

antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00022 - 84 - HL DE GORDES ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

176



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00022 - 84 - HL DE GORDES ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

177



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00022 - 84 - HL DE GORDES ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

178



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00022 - 84 - HL DE GORDES ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

179



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00023

84 - HL DE L' ISLE SUR SORGUE ARRETE fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué

relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir

de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00023 - 84 - HL DE L' ISLE SUR SORGUE ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

180



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00023 - 84 - HL DE L' ISLE SUR SORGUE ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

181



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00023 - 84 - HL DE L' ISLE SUR SORGUE ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

182



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00023 - 84 - HL DE L' ISLE SUR SORGUE ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

183



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00045

CENTRE HELIO MARIN SMR Arrêté fixant le

montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement -

mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00045 - CENTRE HELIO MARIN SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 184



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00045 - CENTRE HELIO MARIN SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 185



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00045 - CENTRE HELIO MARIN SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 186



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00038

LE COUSSON SMR Arrêté fixant le montant dû

au titre de l'activité des soins médicaux et de

réadaptation à l'établissement - mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00038 - LE COUSSON SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité des

soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 187



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00038 - LE COUSSON SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité des

soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 188



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00038 - LE COUSSON SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité des

soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 189


